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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

ARRETE N° 2016-145                              du 24/05/2016 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de 

l’entreprise individuelle dénommée «Pompes Funèbres Claudepierre Jean-Luc» 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-084-1 du 25/03/2010, portant habilitation, pour une période de six ans, 
dans le domaine funéraire, de l’entreprise individuelle dénommée «Pompes Funèbres Claudepierre 
Jean-Luc», située au 3, ZA des Grands Prés à Orbey (68370), représentée par son propriétaire 
exploitant M. Jean-Luc Claudepierre (habilitation N°10.68.76) ; 

VU la demande déposée le 21 mars 2016 et complété le 23 mai 2016 par l’entreprise individuelle de 
pompes funèbres dénommée «Pompes Funèbres Claudepierre Jean-Luc» (RCS Colmar TI 338 960 
156), dont le siège social est située au 3, ZA des Grands Prés à Orbey (68370), et représentée par son 
propriétaire exploitant M. Jean-Luc Claudepierre, en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation 
dans le domaine funéraire pour son établissement principal et unique situé également dans la zone 
artisanale à Orbey ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er  : L’établissement principal situé au 3, ZA des Grands Prés à Orbey (68370), relevant de 
l’entreprise individuelle de pompes funèbres dénommée «Pompes Funèbres Claudepierre Jean-Luc», dont 
le siège social est situé à la même adresse et qui est représentée par son propriétaire exploitant, M. Jean-Luc 
Claudepierre, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

 

 



 

 
⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière . N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (ZA des Grands Prés à Orbey) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-76. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable du 25/03/2016 au 25/03/2022. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  
 

signé 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 













































































































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

1/1 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISE S DE COLMAR 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 
212 à 217 de son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les 
articles L 257 A et L 262 ; 

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de 
sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête : 
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à MM. Fabien BONISCHO et Christian RICHMANN, 
Inspecteurs, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de Colmar, à l’effet de 
signer en son absence  : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, 
dans la limite de 60 000 € ;   

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de 
contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les 
entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 
€ par demande ;  

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;  

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ; 

 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
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 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités, 
amendes et intérêts de retard ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

aux agents désignés ci-après : 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions  
contentieuses  

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale 

des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

Bonischo Fabien inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros 
Richmann Christian inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros 
Bitsch Valérie contrôleuse - - 6 mois  10 000 euros 
Dautel Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois  10 000 euros 
Duflot Jean-Chistophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Fischer Gilles contrôleur - - 6 mois  10 000 euros 
Gangloff Cécile contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Goerg Brigitte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Guillou Danièle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Hussong Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois  10 000 euros 
Lallemand Béatrice contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros 
Maillot Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Ohlemann Norbert contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Schaetzel-Rastetter 
Véronique 

contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 

Simon Fabien Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Voliotis Christophe Contrôleur Contrôleur - 6 mois 10 000 euros 
Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros 
Waldeck Yvonne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Westercamp Marie-José contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Werderer Jean-Christophe contrôleur - - 6 mois  10 000 euros 

Boeschlin Patrick 
agent 

administratif 
- - - - 

Cailleau Nathalie 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

Roth Catia 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

Wacker Frédérique 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

Wolff Aurélie 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 
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Article 3 

 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents grade 

Bonischo Fabien inspecteur 
Richmann Christian inspecteur 
Bitsch Valérie contrôleuse 
Dautel Pascale contrôleuse 
Duflot Jean-Chistophe contrôleur 
Fischer Gilles contrôleur 
Gangloff Cécile contrôleuse 
Goerg Brigitte contrôleuse 
Guillou Danièle contrôleuse 
Hussong Nathalie contrôleuse 
Kauffmann Sylvie contrôleuse 
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 
Lallemand Béatrice contrôleuse 
Maillot Françoise contrôleuse 
Ohlemann Norbert contrôleur 
Paulin Patrick contrôleur 
Recouly Olivier contrôleur 
Schaetzel-Rastetter Véronique contrôleuse 
Simon Fabien Contrôleur 
Sire Monique contrôleuse 
Voliotis Christophe contrôleur 
Wagner Edmonde contrôleuse 
Waldeck Yvonne contrôleuse 
Werderer Jean-Christophe contrôleur 
Westercamp Marie-José contrôleuse 

 

 

Article 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 
 A Colmar, le 1er juin 2016 

Le comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises, 
 
SIGNE 
 
DARD Jean-Pierre 
 

 

































PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ETAT MAJOR INTERMINISTERIELDE ZONE

ARRETE

EMIZ n°2016-6

Fixant l’ordre zonal d’opération relatif au dispositif de sécurité et de secours mis en
place pour la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 2016

(Meuse)

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST,

PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE,

PRÉFET DU BAS-RHIN

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

ARRETE

Article 1   :
L’ordre zonal d’opération, relatif aux dispositions d’appui et de coordination prises dans le
cadre de la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun (Meuse) par le préfet de
la zone de défense et de sécurité Est est arrêté. Il est annexé au présent document (1) .

Article 2   :
Sont destinataires du présent arrêté et de l’ordre zonal d’opération, MM. :

– le préfet, directeur général de la sécurité civle et de la gestion des crises,
– le général de  corps d’armée, officier général de zone de défense et de sécurité

Est,
– le général de division, commandant la région de gendarmerie de Lorraine et la

zone de défense et de sécurité Est,
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– l’inspecteur général, directeur départemental de la sécurité publique de Moselle et
coordinateur zonal de la sécurité publique pour la zone de défense et de sécurité
Est,

Article 3     :
MM. les préfets :

– de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, préfet du Bas-Rhin,
– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Haut-Rhin,

M. le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de
sécurité Est,
M. le directeur général de l'agence régionale de santé de Lorraine,
M. le directeur interrégional des douanes et droits indirects,
M. le chef de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est,
MM. les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours :

– des Ardennes,
– de la Marne,
– de la Haute-Marne,
– de la Meuse,
– de la Meurthe-et-Moselle,
– la Moselle,
– du Bas-Rhin,
– du Haut-Rhin,

MM. les chefs des bases d’hélicoptères de la sécurité civile de Besançon-La-Vèze et  de
Strasbourg-Entzheim,

sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité Est.

(1) Consultable sur demande à l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est  –  Espace  Riberpray  –  rue  Belle  Isle  –  57 036  Metz  cedex 1  –  secretariat.emiz-
est@interieur.gouv.fr

Fait à Metz, le 25 mai 2016

Pour le préfet de la zone de défense 

et de sécurité Est et par délégation,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Pierre GAUDIN
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